
       

       « Se retrouver, se souvenir, s’entraider »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   AMICALE NATIONALE                                                Maisons Alfort le 01 04 2013  
                  Des                             
    FUSILIERS MARINS           
                  Et                                
       COMMANDOS                   
       Section de Paris 

BULLETIN   D’INFORMATIONS  N° 2/2013 
                                                                                                                                     
 

La première réunion de la section de PARIS  de  l’année 2013 s’est déroulée le jeudi 22 Mars , à 18 
h00 , caserne de la PEPINIERE 
Une réunion de bureau  à laquelle participait  A. VANDAMME (Pdt) , M.L.BERNARD 
(V.Pdt),J.P.MONMASSON(Sec.),M.PETIT(trésorier),R.BERA(trésorier Adjt) ,D.FOUROT (Sec 
Adjt), 
 M.DONOT (Membre du bureau) a précédé celle-ci. 
Lors de cette réunion D.FOUROT est désigné en charge de la coopérative en lieu et place de 
R.BERA , le bureau  appui à l’unanimité la candidature au poste de président national  de 
R.BRIOUDE vice président en charge de la chancellerie de la section de PARIS 
 

Etaient présents : 
A.VANDAMME , M.L BERNARD , J.P.MONMASSON, 

M.PETIT,R.BERA ,D.FOUROT,M.DONOT, J.F.REGINENSI du bureau de section , 
Y.GUILMEAU (pdt d’honneur ) et H.BRIGOT, A.BOESPFLUG , G.COTIGNY , C.GUITON , E. 

LALIER , J.G.MOREAU , M.PLAVINET, P.ROUX , J.VATRY 

Absents excusés : 

P.DOUTRELEN (pdt d’honneur) , P.BERA ,R.BRIOUDE, L.CADIOU, M.CAPOT, R.CHETARD, 

R.DESCHILDRE , J.C.HUYARD , J.KAEDER , J.P.LABLANCHE , C.POISTELLE 
 
A.VANDAMME  a fait respecter une minute de silence en mémoire des membres de l’ensemble des 
sections nous ayant quitté depuis notre A.G. , y ont été associés nos cinq frères d’armes tombés au 
champ d’honneur pour la patrie au MALI , 
Nous avons une pensée  aussi pour  tous nos camarades dont l’état de santé n’est pas au plus haut  
 

Le président rend compte du C.A. du 28 Février 2013  et en expose les grandes lignes 
Approbation du P.V. du C.A. du congrès de TOULON du 21 Septembre 2012 
Questions des Sections : 

AQUITAINE : 
Création d’une charte d’éthique et de discipline 
Présentation et diffusion des décisions adoptées aux C.A. et A.G. 
Prise en charge des frais de déplacement pour le CA du 28 Février par la caisse nationale 
EST : 

Pas de question 



LORIENT : 
Représentation au CA d’un membre délégué de LORIENT et de TOULON 
Fixation de l’aide allouée par la caisse nationale à la section organisatrice du congrès 

( 1000 euros proposition adoptée à l’unanimité) 
   
PARIS :  
Voyage en ALGERIE   
Congrès 2014 à OUISTREHAM 
 
TOULON : 

Pas de question 
 
Intervention du président de séance , P.MARTINEZ :  
Ajouter au R.I. un alinéa courrier 
Affiche du congrès 2014  les deux projets ont été soumis au vote du C.A. , l’ affiche retenue est 
celle d’A.VANDAMME 
La réalisation d’une médaille commémorative est confiée à P.LELAURAIN 
 
Intervention du trésorier national R.LIS 
Présentation des comptes au 31 12 2012 
 
Congrès de LORIENT  

Election du président de l’ANFMC , deux candidats  à la fonction  se sont faits connaitre , l’élection  
se fera au vote à bulletin secret 
 
Divers 

Une aide exceptionnelle de 350  euros a été  versée par la caisse nationale  à un de nos membres 
afin de prendre en charge son transfert  en maison de santé 
 
Tour de Table 

LORIENT :  

D.LONCLE réclame le versement des cotisations des adhérents de BREST  ayant rejoint la section 
de LORIENT 
EST : 
F.USLAMER se félicite du bon déroulement du CA 
AQUITAINE :  
J.P.GRANIOU nous informe que H.FAURE  du 4 CDO aura 100 ans l’an prochain 
PARIS : 
A.VANDAMME remet le poème du Gal MAC ARTHUR « Être jeune » 
 
Faisant suite à ce compte-rendu A.VANDAMME  ainsi qu’ Yves GUILMEAU ont fait un rappel de la 
position de l’ANFMC  concernant la journée du 19 Mars  , à titre personnel les membres de 
l’amicale peuvent assister aux diverses cérémonies  organisées , sans présence de drapeau de 
l’amicale ni de signes distinctifs d’appartenance à celle-ci  ( cravate , insigne de veste) mais seul le 
5 Décembre demeure la date officielle  de commémoration des combats d’AFN  
 
 
 
  
 
 



Nécrologie : Notre camarade  Bernard PARDON , de notre section , ancien du Cdo FRANCOIS 
1948/49 et du Cdo JAUBERT 49/59 en INDOCHINE a été inhumé le vendredi 29 Mars .Merci aux 
membres de la section de l’EST d’avoir accompagné notre ami lors de ses obsèques 
 

Notre camarade J.VATRY en compagnie de notre doyen G.ZWANG (98 ans) pensionnaire de 
l’institution des INVALIDES 
 

 
 

G.ZWANG a participé à l’achat de notre drapeau par un don de 200 euros qu’il en soit remercié 
 
  

DRAPEAU de la Section : 
M.L. BERNARD a réceptionné notre nouvel emblème qui sera présenté officiellement à une date 
ultérieure , merci encore à  l’ensemble  des donateurs pour votre contribution 
 
ACTIVITES DE NOTRE SECTION  

 
Le 28 Février s’est déroulée la cérémonie de la FLAMME  à l’arc DE TRIOMPHE présidée par 
l’amiral PRAZUCK , DPMM et l’amiral  P. MARTINEZ  vice président national de l’ANFMC , la 
flamme étant allumée par D.LONCLE président de la section de LORIENT 
 

Présence de nos amicalistes sur le pont ALEXANDRE III lors des passages des convois mortuaires 
des combattants mort pour la patrie au MALI 
 
INTERNET et L’ANFMC : Les utilisateurs d’internet peuvent se rendre sur le site de L’ANFMC 
pour connaitre les programmes des manifestations des sections ainsi que l’accès à des reportages 
photographiques ou vidéos et la visite virtuelle du musée de LORIENT 
 
         



 
 

Notre nouveau drapeau 
ACTIVITES A VENIR 

 
Congrès National  à LORIENT : 22 au 24 MAI le vote se faisant par bulletin secret , chaque 
adhérent de la section de PARIS  présent pourra détenir un seul pouvoir , veuillez remplir , sans les 
attribuer nominativement , l’imprimé ci après et l’envoyer chez le secrétaire : JP MONMASSON 
251 Avenue du GAL LECLERC 94700 Maisons Alfort ; 
monmassonjp@orange.fr 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
                                                           POUVOIR 
 Pour l’assemblée générale de l’amicale nationale des fusiliers-marins et commandos du 25 Mai 2013. 
 
NOM :……………………………………………………………………….Prénom…………………………………………………………………………………. 
 
MEMBRE DE LA SECTION DE PARIS 
 
DONNE POUVOIR (ne pas remplir)à………………………………………………………………………………………………………………… 
 
MEMBRE DE LA SECTION DE PARIS  PRESENT 
De le représenter à l’assemblée générale de l’ANFMC qui se tiendra le samedi 25 Mai 2013 au club 
BELAMBRA à GUIDEL PLAGES et de prendre part à toutes les délibérations , d’émettre tous votes 
sur les questions à l’ordre du jour et d’une manière générale faire le nécessaire 
A :                                                                                   le : 
Signature du mandant précédé de bon pour pouvoir 
 



 
 
 

Ravivage de la flamme par D.LONCLE 
 
 
ACTIVITES A VENIR  
 
04 au 06 Juin Cérémonies à OUISTREHAM  
Pour tout renseignement prendre contact avec M.L.BERNARD , 2 rue Emile DELSOL 92250 La 
GARENNE COLOMBES  
Tel : 01 47 85 03 54 
 
Samedi 15 Juin LARGENTIERE en ARDECHE cérémonie de fidélité aux HARKIS 
Date limite d’inscription le 15 Mai  
Pour tout renseignement s’inscrire auprès d’Y.GUILMEAU , 29 rue Armand CASSAGNE , 77000 
MELUN  tel : 01 64 87 12 29 
Guilmeau.piquet@orange.fr 
 

Le jeudi  20 JUIN 18h00  caserne de la PEPINIERE 2eme réunion de section  
 
RAPPEL les cotisations 2013 ( 20 euros) sont à régler  , pour les retardataires , auprès du trésorier 
 M.PETIT  60 rue Abbé GLATZ , 92270 BOIS COLOMBES  tel :01 47 85 96 81 
 petit.marius@orange.fr 
 
 
 



 
Coopérative : 
Lors du congrès de LORIENT D.FOUROT , coopérateur , sera en mesure d’effectuer des achats de 
produits en vente à la coopérative de l’ECOFUSIL , la liste des objets figure en pièce jointe , les 
amicalistes intéressés  devront remplir le bon de commande ci –après et l’envoyer à l’adresse suivante  
Accompagné d’un chèque du montant de l’achat à l’ordre de L’ANFMC SECTION de PARIS 
 
Didier FOUROT  
114 rue PAUL DOUMER 
60280 MARGNY Lés COMPIEGNE 
 
 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 

BON DE COMMANDE 
 
OBJET…………………………………..PRIX………………….NOMBRE………..TOTAL………. 
 
OBJET…………………………………..PRIX………………….NOMBRE……….TOTAL……….. 
 
OBJET………………………………… .PRIX………………….NOMBRE……      TOTAL………. 
 
OBJET…………………………………..PRIX………………….NOMBRE……….TOTAL………. 
 
OBJET…………………………………...PRIX…………………NOMBRE………..TOTAL……… 
 
OBJET…………………………………..PRIX………………….NOMBRE………..TOTAL……… 
 
OBJET……………………………………PRIX………………..NOMBRE…………TOTAL…….. 
 
 
«  les objets seront disponibles lors de la réunion du mois de JUIN à l a PEPINIERE en cas d’envoi postal 
il faudra y ajouter des frais de port 


